
 

 

PÉTITION 
 

À l’Assemblée législative de l’Ontario  
 
ATTENDU QUE les intervenants d’urgence (personnel paramédical, policiers et pompiers) 
font face à des événements traumatisants presque tous les jours en assurant la sécurité du 
public;  
 
ATTENDU QU’un grand nombre d’intervenants d’urgence souffrent d’un trouble de stress 
post-traumatique résultant de leur emploi;  
 
ATTENDU QUE le projet de loi 2, Loi modifiant la Loi de 1997 sur la sécurité 
professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail relativement au trouble de 
stress post-traumatique, stipule que si un intervenant d’urgence souffre d’un trouble de 
stress post-traumatique, ce trouble est présumé constituer une maladie professionnelle qui 
résulte de son emploi comme intervenant d’urgence, sauf si le contraire est démontré;  
 
NOUS soussignés adressons une pétition à l’Assemblée législative de l’Ontario pour lui 
demander de sanctionner et d’adopter rapidement le projet de loi 2, Loi modifiant la Loi 
de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail 
relativement au trouble de stress post-traumatique.  
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Avant la fin du mois d’octobre, veuillez envoyer par la poste les pétitions dûment remplies à l’adresse ci‐
dessous : 

SCFP 1764/CACO 
À l’attention de Spencer Jones, projet de loi 2 

11 Stanley Crt 
Whitby (Ontario)  L1N 8P9 

 

Règles du Parlement sur les pétitions 

http://www.ontla.on.ca/lao/fr/participer/petitions/  

Une pétition demande au Parlement de l’Ontario d’entreprendre (ou de ne pas entreprendre) une 
action précise pour redresser un tort public. 

Cette action doit être du ressort de l’Assemblée législative de l’Ontario, et la demande doit être 
adressée clairement, de façon correcte et respectueuse. 

La demande doit figurer en haut de chacune des pages de signatures soumises avec la 
pétition. 

Signatures 

Seuls les habitants de la province de l’Ontario peuvent pétitionner l’Assemblée législative de 
l’Ontario; il est acceptable que les pétitionnaires n’aient pas encore atteint l’âge de la majorité. 

La pétition ne doit contenir que des signatures originales apposées directement sur la 
feuille. 

Chaque pétitionnaire doit inscrire son nom et son adresse et apposer sa signature sous le texte de 
la pétition. 

Forme et contenu 

Toute pétition doit être adressée à l’Assemblée législative de l’Ontario. 

Les pétitions adressées au gouvernement de l’Ontario ou à un(e) ministre ne sont pas acceptées. 

Une pétition doit être manuscrite, dactylographiée ou imprimée. Les pétitions sous forme 
de courriel, de télécopie ou de photocopie ne sont pas admissibles et ne seront pas 
présentées. 


